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Chevaliers blancs
contre ONG?

n Le film de Joachim Lafosse, “Les Chevaliers blancs”, remet
à l’avant-plan de l’actualité la frontière entre professionnalisme et
amateurisme qui parcourt le secteur de la solidarité internationale.

En octobre 2007, l’Arche de
Zoé tentait d’exfiltrer du
Tchad vers la France une cen­
taine d’enfants tchadiens,
présentés comme orphelins

du Darfour. Malgré un budget particu­
lièrement important pour une petite
association initialement inconnue,
l’Arche deZoé participe de cette nébu­
leuse d’initiatives lancées et portées
par de “simples” citoyens enmarge des
grandesONG (re) connues. Un coup de
cœur, un voyage, un leader entouré
d’une poignée de bénévoles, une capa­
cité de mobilisation de fonds privés, la
volonté d’agir de manière directe, le
devoir d’aider… tels sont quelques­uns
des ingrédients habituels qui nourris­
sent ces “Initiatives populaires de soli­
darité internationale”
(IPSI).

Des pratiques désuètes?
Le fiasco humanitaire

auquel a abouti cette
opération incarne,
poussé à l’extrême, les
principaux pièges dans
lesquels bon nombre de
responsables de ces as­
sociations tombent, du
moins dans un premier
(et plus ou moins long)
temps. Ainsi le film de
Joachim Lafosse, “Les
Chevaliers blancs”, re­
met à l’actualité la fron­
tière entre professionnalisme et ama­
teurisme qui parcourt le secteur de la
solidarité internationale. Il donne l’oc­
casion aux professionnels de l’huma­
nitaire et du développement de dé­
noncer, une fois de plus, les pratiques
paternalistes auxquelles mèneraient
les “bonnes intentions” de ces “boy­
scouts” guidés par “leurs émotions”. Et
de rappeler que “la solidarité interna­
tionale, ça ne s’improvise pas” et qu’“il y
a des choses à faire, et d’autres à ne pas
faire.” (1)

Si les dérives et pratiques populistes

constituent un véritable enjeu pour le
secteur, les responsables des ONG
adoptent régulièrement une posture
moralisatrice qui pèche par son man­
que d’humilité et son occultation par­
tielle du passé – il est en effet bon de
rappeler que ces ONG sont elles­mê­
mes pour la plupart nées d’initiatives
informelles et spontanées qui se sont
progressivement adaptées aux exigen­
ces (internes et externes) de profes­
sionnalisation. Les discours critiques
émis par bon nombre de leurs respon­
sables quant aux activités des IPSI ren­
voient ainsi aux échecs et aux bricola­
ges de ces premières décennies du dé­
veloppement : don et assistance, aide­
projet, humanitaire “romantique”, etc.
Avec la capitalisation des expériences

et face aux normes dé­
sormais en vigueur dans
le secteur de la solida­
rité internationale, ces
pratiques périmées
n’auraient plus le droit
d’être, au nom du bien­
être des populations du
Sud mais aussi… d’une
image à préserver face
aux bailleurs publics et
aux donateurs privés.

Perception romantique de
l’humanitaire
La responsabilité des

ONG est quant à elle ra­
rement questionnée

lorsqu’il s’agit de critiquer les prati­
ques des IPSI et, plus largement, leur
légitimité même à exister. Or l’image
d’un humanitaire romantique large­
ment diffusée par les campagnes de
communication et véhiculée par les
médias n’est pas sans effet sur la per­
ception publique de l’humanitaire.
Cette mise en scène et en images mé­
diatiques a par exemple contribué à la
diffusion planétaire des gestes de la
collecte et de la mission ainsi que des
figures héroïques de la jeune infir­
mière, dumédecin ou du logisticien.

Les dérives in­
carnées par le
scandale de l’Arche
de Zoé peuvent dès
lors être vues comme
le produit d’une ima­
gerie de l’humanitaire,
encore présente
aujourd’hui. Cette imagerie est à la
source d’un mythe particulièrement
tenace, celui d’une intervention sim­
ple et directe, dont les donateurs et les
volontaires de l’aide se déprennent
difficilement et que les ONG combat­
tent (partiellement) depuis la fin des
années 1980. Face à cette image d’Epi­
nal, ces IPSI qui foisonnent aux quatre
coins de Belgique, de France et
d’ailleurs, questionnent la représenta­
tion que leurs fondateurs se font de la
pratique quotidienne du monde des
ONG, en l’occurrence, l’image d’une
coopération déshumanisée et ineffi­
cace.

Volontés d’agir directement là-bas
Ces initiatives sont aussi la manifes­

tation d’une perte de l’assise sociétale
des ONG et d’une certaine incapacité à
conserver un espace qui réponde à ces
volontés d’engagement. En effet, d’un
côté, la salarisation et la managériali­
sation des ONG ont écarté les bénévo­
les de la gestion journalière de l’orga­

nisation. Les espaces d’investisse­
ment sont plus rigides et par
conséquent, moins adaptés à la cons­
truction de sens recherchée par
ceux­ci. De l’autre côté, le recrute­
ment de volontaires à l’international
est de plus en plus strict du fait de
l’exigence de compétences particu­
lières. De plus, certaines ONG déve­
loppent des outils (campagnes, jeu en
ligne) visant plutôt à freiner ces vo­
lontés d’engagement (en raison de
leur orientation caritative) et à les
orienter vers d’autres modalités, et
notamment vers le don… aux ONG.
Une réponse qui reste généralement
sans effet auprès de personnes déter­
minées qui délaissent le don imper­
sonnel et l’éducation au développe­
ment au profit d’une action directe,
concrète et à leur échelle, coûte que
coûte. Une réponse qui ne fait, in fine,
qu’alimenter cet élan, par effet d’ex­
clusion.

Solidarité à deux vitesses ?
En Belgique, d’après les chiffres

alors disponibles, pas moins de 1700
IPSI étaient recensées en juin 2014 à

côté de la cen­
taine d’ONG
agréées par laDi­

rection générale de
la coopération au dévelop­

pement. Elles fonctionnent, pour la
grande majorité d’entre elles, sans
fonds publics. Comment parvenir à
créer des liens avec ces initiatives –
qui parfois refusent toute relation à
l’institutionnel – et introduire unmi­
nimum de contrôle sans couper
court à la liberté associative, à la sou­
plesse et à la proximité qui les carac­
térisent et qui peuvent contraster
avec la bureaucratie managériale qui
prévaut dans les plus grandes des
ONG ? Faire comme si elles n’exis­
taient pas, c’est encourager une soli­
darité internationale à deux vitesses,
composée d’une élite associative et
d’une masse à la base, livrée à elle­
même, avec les potentiels écueils que
l’on connaît, et dont l’Arche de Zoé
constitue la caricature.

U (1) Extraits de “L’Arche de Zoé : tout ce
qu’il ne faut pas faire en matière d’hu­
manitaire”, Rue89, 20 janvier 2016.
U (*) Chargée d’étude au Centre tricon­
tinental (CETRI, Louvain­la­Neuve) et
doctorante en sciences politiques et
sociales à l’Université de Liège et à
l’Université Paris 1.

Euthanasie :
les limites s’effacent
n Sonnons le tocsin. Trois propositions de loi veulent changer
la déclaration anticipée, la décision médicale et la clause
de conscience. L’homicide étend davantage son règne.

Trois propositions viennent d’être
déposées à la Chambre des Repré­
sentants pour modifier la loi rela­

tive à l’euthanasie, sur le triple point de
la déclaration anticipée, de la décision
médicale et de la clause de conscience.
Ces trois propositions de loi contri­
buent à étendre davantage encore les
avancées de l’euthanasie en effaçant
quelques limites qui lui étaient oppo­
sées jusqu’ici, tant dans l’espace que
dans le temps.

1 Dans le but de s’assurer de la vo­
lonté persistante dumalade incapa­

ble de s’exprimer lui­même en fin de
vie, la loi de 2002 prévoyait que sa de­
mande anticipée d’euthanasie aurait
une validité de cinq ans. La proposition
actuelle entend rendre pareille déclara­
tion illimitée, étant donné, dit­on, la
lourdeur de la procédure qui vise son
renouvellement. La gravité du geste
euthanasique se trouve ainsi singulière­
ment banalisée à l’égard de la personne
qui aura peut­être signé
cette demande vingt ou
trente ans avant d’être
euthanasiée. Certes,
cette requête pourra
être retirée à tout mo­
mentmais, si la proposi­
tion de loi est acceptée,
le signataire ne serait
plus tenuderéfléchir ré­
gulièrement aux enjeux
de sa demande. Comme
si elle était devenue tout
simplement normale.

2 La réforme souhaitée quant à la dé­
cision médicale concerne égale­

ment l’écoulementdu tempsmais, cette
fois, dans l’autre sens : il ne s’agit plusde
rendre perpétuelle la demande du ma­
lade mais de raccourcir drastiquement
la délibération du médecin. La loi de
2002 prévoyait que si le médecin con­
sulté refuse de pratiquer une euthana­
sie, il est tenu, d’abord, d’en informer le
patient en temps utile, ensuite, de com­
muniquer le dossiermédical du patient
aumédecindésignépourposer ce geste.
Ici, la proposition de loi précise que la
décision de refus doit être donnée dans
les sept jours de la demande et que le
dossierdoit être transmisdans les quatre
jours du refus. Quand on connaît les hé­
sitations et les revirements par lesquels
peut passer une demande d’euthanasie,
quand on réalise toute la part de con­
fiance qui doit sous­tendre le dialogue
entre médecin et patient, on se de­
mande pourquoi il s’imposait de ré­

duire à une semaine le temps de vérifi­
cationdubien­fondéde lademandequi
conduira le malade à la mort. Serait­ce,
ici encore, pour étendre la normalité du
geste euthanasique ?

3 Mais le coup le plus rude porté au
respect de la vie concerne, non plus

le temps mais l’espace. Si la troisième
propositionde loi était adoptée, l’eutha­
nasie devrait pouvoir être pratiquée
dans tous les hôpitaux du Royaume,
sans que leur direction ait le droit de s’y
opposer. Toute clause par laquelle un
établissement de soins empêcherait un
médecin de pratiquer l’euthanasie en
ses murs serait réputée non écrite. Or
cettemodificationde la loi est proposée,
selon son libellé, en vue d’assurer la
clause de conscience. Jusqu’ici, on pensait
à l’objection de conscience dans les ter­
mes d’un soignant qui se refusait à po­
ser le geste demort sur le patient qui le
lui demandait. A présent, la proposition
de loi étend la clause de conscience jus­

qu’à l’hypothèse in­
verse : celle du médecin
qui veut faire valoir son
droit subjectif de cons­
cience pour pratiquer
l’euthanasie, alors que
l’institution dans la­
quelle il exerce son art
s’y oppose. Et pour que
nul n’en ignore, la
même proposition pré­
cise que, dans leurs rap­
ports juridiques avec
l’hôpital, les médecins
doivent jouir d’une en­

tière autonomie professionnelle dans
tous les soins de santé, y compris l’ac­
compagnement en fin de vie (sous­en­
tendu l’euthanasie elle­même).

Il y a quinze ans, on nous disait,
d’abord que l’euthanasie devait être
permise dans des circonstances excep­
tionnelles à l’égard de personnes ma­
jeures et saines d’esprit, ensuite, qu’un
geste aussi grave serait entouré de ga­
ranties procédurales qui permettent de
faire mûrir la réflexion de tous, enfin,
qu’on respecterait évidemment la phi­
losophie des institutions qui la refusent.
A présent que l’homicide étend davan­
tage son règne, en bouleversant les no­
tions aussi fondamentales que “ré­
flexion”, “délibération”, “conscience”,
ou “soins de santé”, n’est­il pas temps
de sonner le tocsin ?

UTitre original : L’extension de la norma­
lité euthanasique.
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Comment
introduire

unminimum
de contrôle

sans couper court à
la liberté associative,
à la souplesse et
à la proximité qui
caractérisent les IPSI

(Initiatives
populaires de
solidarité

internationale) et
qui contrastent avec
la bureaucratie
managériale qui

prévaut dans les plus
grandes desONG ?

OLIVIER POPPE
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